Définir une bonne pratique
La définition d’une bonne pratique varie selon le pays, la culture et le contexte dans lesquels le projet MIW est réalisé. Par conséquent, il est important de collecter des pratiques qui reflètent des idées et des actions positives et innovatrices dans votre entourage.  
Le rôle du comité « Guide des bonnes pratiques » : l’Article 3 de la Convention définit les principes généraux de la Convention sur les droits des PH dans lesquels des actions positives peuvent s’inscrire. Ces principes généraux reflètent la philosophie de la Convention et constituent des axes de travail pour les Etats et la société civile. C’est cependant le rôle du comité de définir ses propres critères de sélection d’une bonne pratique.
Critères possibles : Les critères proposés ci-dessous s’inspirent des Articles 3 et 4 de la Convention. Ils peuvent aider à définir clairement ce qu’on entend par « bonne pratique ». En fonction de votre thème, certains de ces critères peuvent être plus ou moins intéressants. C’est au comité de choisir quels sont les critères à retenir pour sélectionner des bonnes pratiques. 

1. Impact :

a. Quel est l’impact de la bonne pratique sur la personne? (à l’aide d’interviews, d’observations, d’informations)
b. Si oui, quel est l’ampleur de cet impact sur la personne et comment la personne participe à la vie de la communauté ? 

2. Qualité de vie : est-ce que la réalisation de la bonne pratique renforce la participation de tous les membres de la communauté, leur permettant d’avoir une bonne qualité de vie en général, et ce également pour les individus les plus vulnérables dont les besoins sont complexes ? 

3. Disponibilité : est-ce que les personnes handicapées peuvent disposer de la bonne pratique observée ? Quels types de services ou d’activités sont disponibles (au niveau local, régional, national) ? 
4. Accessibilité : est-ce que la bonne pratique observée est accessible à toute personne handicapée quelque soit son handicap (physique, mental, sensoriel, intellectuel, développemental ?) Si non, à quelle population est-elle accessible? 
5. Non discrimination : est-ce que la bonne pratique observée permet la participation de tous les membres de la communauté en dépit de leur handicap, niveau d’éducation, âge, compétences, religion, ethnie ?

6. Egalité homme/femme : est-ce que la bonne pratique s’adresse de manière égale à des hommes et des femmes ? Est-ce qu’à la fois des hommes et des femmes sont en charge de l’activité ou de la bonne pratique réalisée?

7. Egalité des chances : est-ce que les personnes handicapées peuvent participer à l’activité dans la même mesure que les autres participants qui sont des personnes valides ? Expliquez

8. Coût financier : est-ce que les personnes handicapées sont en mesure de payer pour le service ou la bonne pratique réalisée ? 

9. Responsabilité : est-ce que les personnes handicapées sont impliquées dans le processus de prise de décision ou bien est-ce qu’ils sont libres de prendre leurs propres décisions dans le cadre de la bonne pratique observée ?
10. Inclusion : est-ce que les personnes handicapées ou les organisations qui les représentent sont impliquées dans la conception ou la mise en place de la bonne pratique observée ? Si oui, comment ? Est-ce que certaines personnes n’ont pas accès à cette bonne pratique ? Si oui, qui et pourquoi ?

Ces critères ne sont pas exhaustifs. C’est au comité de définir ce qu’est une « bonne pratique ». 

